
Contrat de vi�e
2024-2030
CAEN LA MER

La politique de la Ville :

• Vise à restaurer l’égalité républicaine et à améliorer les conditions
de vie des habitants en renforçant les efforts de l’action publique sur
les territoires qui en ont le plus besoin.

• Agit dans tous les domaines et mobilise de nombreux acteurs qui
coordonnent leurs actions autour du Contrat de ville.

• S’articule autour du Contrat de ville : outil partenarial
intercommunal qui permet de définir collectivement les orientations
stratégiques et d’organiser leur mise en œuvre sur le terrain.

Un contrat pour les habitants et partagé avec eux :

La participation citoyenne est essentielle dans les contrats de ville. Il 
s’agit d’une participation élargie afin de garantir la prise en compte de 
la parole de tous les habitants, recentrée sur les enjeux locaux. Elle se 
doit d’être diversifiée et représentative, mais aussi clarifiée pour que 
tous puissent donner leur avis et contribuer aux projets collectifs.

Le contrat de ville de Caen la mer c’est :

• Un accélérateur de développement pour les quartiers.

• Un laboratoire de l’action publique.

• Une évaluation par des indicateurs clés.

• Un véritable outil de mobilisation et de dynamisme avec des
partenaires qui s’engagent vraiment et concrètement pour les
quartiers.

• Un document évolutif pour s’adapter aux besoins et attentes des
habitants.

Nos partenaires

Téléchargez le pdf sur :
http://caenlamer.fr/
contrat-de-ville-2024-2030
ou en flashant ce code
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Depuis plus de 40 ans, la politique de la ville vise à améliorer le 
quotidien des habitants en mobilisant l’ensemble des partenaires en 
faveur des quartiers prioritaires. Introduit par la loi Lamy en 2014, le 
contrat de ville constitue le cadre commun d’intervention et de 
mobilisation de l’ensemble des parties prenantes : État, collectivités 
(Communauté urbaine, villes, Département, Région), bailleurs sociaux, 
Caf, service public de l’emploi notamment, mais également 
associations et habitants.  

À ce titre, un travail collaboratif à été engagé avec l’ensemble des 
acteurs du territoire pour l’élaboration du contrat de ville 2024-2030 
de Caen la mer.

Ce contrat formalise l’engagement de l’ensemble des signataires à 
poursuivre leur mobilisation pour les 6 années à venir autour de 8 
ambitions pour répondre aux enjeux majeurs que connaissent les 
quartiers prioritaires.

Faciliter l’accès aux droits et aux services. 

Permettre un meilleur accès à la prévention et aux soins, notamment 
en santé mentale. 

Accompagner les enfants et leurs parents à la réussite éducative 
(en associant le sport, la culture et les loisirs). 

Lever les freins à l’emploi, à l’insertion et à la création d’entreprises. 

Favoriser la sécurité et soutenir la prévention de la délinquance. 

Favoriser le vivre ensemble et la mixité sociale. 

Accompagner les transitions écologiques et démographiques. 

Changer le regard et l’image des quartiers prioritaires. 

27 500
habitants dans les quartiers 
prioritaires de la ville

24% de la population a moins de 15 ans 
19% a plus de 60 ans
16% a entre 15 et 24 ans (2019)

Les quartiers �i�itaires
Caen -Hérouvi�e Saint-Clair

Les chi�res clés
Les atouts

6 quartiers prioritaires 
de la ville

33%
14% de demandeurs d’emploi
de moins de 26 ans (2019)

des actifs 
au chômage

66%
 

de taux de scolarisation 
des 15-24 ans

Pluralité de commerces de proximité

Tissu associatif fort

Vivier d'auto-entrepreneurs

Quartiers agréables et bien desservis  

Logements rénovés

Quartiers de plus en plus 
verts et fleuris

En 2024, c’est aussi :
1 Cité de l’emploi

2 Cités éducatives

2 Programmes  de Réussite éducative

1 Mission Locale

1 école de la Deuxième Chance

Édit�ial

Le saviez-vous ?
La Guérinière se trouve 
dans le périmètre 
communal labellisé 
«Patrimoine de la 
reconstruction en 
Normandie»

CALVAIRE-
SAINT-PIERRE

PIERRE-HEUZÉ

Le saviez-vous ?
Le Chemin-Vert bénéficie 

du Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain, un 
projet de grande envergure 
initié en 2015 et échelonné 

jusqu'en 2031.

DE-DIEU
GRÂCE-

Quartier Grande 
Delle – Val – Belles 

Portes – Grand 
Parc – Haute Folie 

– Le Bois

HEROUVILLE
SAINT-CLAIRCHEMIN-VERT

GUÉRINIÈRE


